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COMMISSION CENTRALE POUR LA
NAVIGATION DU RHIN

Compte pendu de son activité en 1935.

(Suite et fin.) l
QUESTIONS NAUTIQUES

Plainte relative à l'application du Règlement de police pour la
navigation du Rhin. A la suite d'un procès-verbal qui avait été dressé à
sa charge pour une question de composition d'équipage, un batelier
a fait parvenir à la Commission une plainte relative à l'application,
à l'aval du pont de Duisbourg-Hochfeld, des articles 1, n° 3 et 3,
n° 1 du Règlement de police pour la navigation du Rhin. La
Commission, après discussion, a décidé de renvoyer l'examen de cette
question à sa session d'avril 1936.

Revision du Règlement de police. Les travaux du Comité chargé de

préparer la revision générale du Règlement de police pour la
navigation du Rhin ont été activement poursuivis pendant les réunions
que le Comité a tenues aux mois de mai et d'octobre.

Patentes de batelier. La Commission a pris acte, dans sa session de

juin-juillet, des listes des patentes de batelier délivrées pendant
l'année 1934. Ces patentes ont été au nombre de 602 pour l'Allemagne,

de 47 pour la Belgique, de 28 pour la France et de 525 pour les

Pays-Bas.
Règlement relatif à la visite des bateaux du Rhin. En vue de

l'application de l'article 9 6 du Règlement de visite, la Commission a

pris acte de la reconnaissance par la Belgique, la France, les Pays-
Bas et la Suisse de la Société « Registre Italiano Navale ed Aero-
nautico ».

Minimum d'équipage. La Commission a pris acte, dans sa session
de juin-juillet, des dérogations au minimum d'équipage accordées

par les différentes Commissions de visite des bateaux. D'après les
communications qui lui sont parvenues, des dérogations ont été
accordées par les Commissions de visite des bateaux de Mannheim
(15 dérogations), de Mayence (9 dérogations), de Duisbourg-Ruhrort
(1 dérogation) et de Francfort-s.-M. (2 dérogations). Dans la
plupart des cas, l'équipage a été réduit d'un mécanicien, parce que la
machine pouvait être commandée par le conducteur du bateau.

Les Commissions de visite des bateaux en Belgique, aux Pays-
Bas et en Suisse n'ont pas accordé de dérogations.

La Commission de visite des bateaux de Strasbourg a ajouté un
mousse à l'équipage de 35 bâtiments, parce qu'il s'agissait de péniches

de canal de forme massive ou munies d'un gouvernail à amin-
teau, ou munies d'agrès peu maniables et peu appropriés.

1 Voir Bulletin lechm V 157.

QUESTIONS ECONOMIQUES

Plainte concernant une question de liberté de navigation. La
Commission avait été saisie d'une plainte de certains intéressés à la
navigation du Rhin, relative à une circulaire du 25 juin 1935 par
laquelle le Ministre du Commerce français appelait l'attention de
diverses Chambres de commerce sur un vœu d'une commission
interministérielle recommandant de confier à des entreprises de navigation

françaises les transports pour le compte de maisons françaises
à effectuer par la voie du Rhin. Ces intéressés étaient d'avis que
cette circulaire constituait, de la part du Gouvernement français,
une pression contraire à la liberté de navigation et à l'égalité de
traitement.

La résolution suivante à été prise à ce sujet :

«Vu la circulaire du 25 novembre 1935 par laquelle le
Gouvernement français a précisé l'objet de sa circulaire du
25 juin 1935,

» considérant qu'aux termes de sa seconde circulaire, le
Gouvernement français déclare qu'« il s'agit dans sa pensée
de simples informations et recommandations formulées dans
le cadre des conventions internationales et non d'injonctions
qui seraient en opposition avec ces dernières »,

» estime que s'il se fût agi d'un acte impératif, il eût été en
opposition avec les principes de l'Acte de Mannheim et
notamment avec son article 4,

» constate, d'ailleurs, que la liberté de l'affrètement fait
partie de la liberté de la navigation ».

Unification des statistiques de transport. La Commission avait
décidé précédemment de remettre à une session ultérieure la reprise
de la question des améliorations à apporter aux statistiques rhénanes

et de la concordance à établir entre ces statistiques et les statistiques

nationales. Mais ayant été informée qu'à partir de 1935 une
nouvelle nomenclature a été mise en vigueur en Allemagne, la
Commission a pris la résolution de soumettre sans plus tarder la nomenclature

rhénane et la nouvelle nomenclature allemande à une étude
comparative. Elle a confié cette étude à un comité qui, présidé par
M. Baur, commissaire allemand, et composé de MM. Teubert et
Schlier (Allemagne), Baudson (Belgique), "Ilouprurt. Hœlling,
Bonél-Maury (France), Schlingemann, Hanrath (Pays-Bas), Buser
(Suisse), a tenu une première réunion au mois de novembre. La
commission a soumis le rapport du comité à un premier examen.

QUESTIONS JURIDIQUES
Appels portés devant la Commission. La Commission, an sa qualité

de juridiction de seconde et dernière instance dans les affaires
jugées par les tribunaux pour la navigation du II hin. a prononcé
13 décisions dans les affaires civiles relatives à des accidents sur le
Rhin (ce nombre était, en 1934, de 9, également en matière civile).

Ressort des tribunaux de navigation. La Commission a pris acte
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